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Les conditions ci-dessous, complétées des « conditions générales aide spécifique – 
rythmes éducatifs (Asre) » constituent la présente convention.  
 

 
 
Entre :  
 
La Ville de Dijon dont le siège est situé Mairie de Dijon – Hôtel de Ville – CS 73310 – 21033 DIJON 
CEDEX, représentée par son Maire en exercice, dûment habilité par délibération du Conseil 
Municipal du 16 décembre 2013, 
 
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
 
Et : 
 
La Caisse d’allocations familiales de la Côte d’Or, représentée par Monsieur Christophe SANNER, 
Directeur, dont le siège est situé 8 Bld Clémenceau, 21043 DIJON CEDEX 9. 
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
 
 
L’objet de la convention  
 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de 
l’« aide spécifique – rythmes éducatifs » pour les structures d’accueil des enfants dans le 
cadre des temps d’accueil périscolaire (TAP) dans chacun des groupes scolaires publics de la 
Ville de Dijon (liste jointe en annexe). 
 

 

Les modalités de calcul de l’ « aide spécifique rythmes 
éducatifs ».  
 
Les parties à la présente convention décrivent ci-après les modalités de mise en œuvre dont 
elles conviennent pour permettre à la Caf : 

• d’identifier les nouvelles plages d’accueil pour les 3 heures concernées par l’Asre, 

• de disposer des données nécessaires au calcul de l’Asre (nombre d’heures enfants 
réalisées). 

Le gestionnaire devra transmettre à la Caf, les actes prévisionnels de présence des enfants sur 
les plages nouvelles d’accueil périscolaire, au moyen de l’imprimé spécifique adressé par la Caf 
par voie dématérialisée avant le 30 novembre 2013. 
 
Le gestionnaire devra transmettre à la Caf, les actes réels de présence des enfants sur les 
plages nouvelles d’accueil périscolaire, au moyen de l’imprimé spécifique adressé par la Caf 
par voie dématérialisée avant le 15 mars 2014. 
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Le versement de l’aide 
 
Le versement de l’ « aide spécifique rythmes éducatifs » est effectué sous réserve des 
disponibilités de crédits, et de la production des pièces justificatives précisées aux « conditions 
générales aide spécifique – rythmes éducatifs ». 
 
La fourniture des documents comptables après le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné entraînera un traitement non prioritaire du droit. Après le 31 décembre de l’année qui 
suit l'année du droit (N) examiné aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 
 
L’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné 
peut entraîner la récupération  des montants versés et  le non versement du solde. 
 
 
Le suivi des engagements et l’évaluation des actions  
 
Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des 
engagements chaque année. 
 
 
La durée de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/09/2013 au 31/12/2013.  
 

  En cochant cette case, « le gestionnaire » reconnaît avoir pris connaissance des éléments 
constitutifs de la présente convention :  

• les modalités ci-dessus,  

• les « conditions générales de l’aide spécifique – rythmes éducatifs » en leur version 
de septembre 2013,  

et « le gestionnaire » les accepte.  

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires. 
 
 
 

Fait à Dijon, le    en 3 exemplaires 
 
 
 

LE DIRECTEUR LE MAIRE 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Ville de Dijon 

de la Côte d’Or  
  
  
  

Christophe SANNER François REBSAMEN 
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